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Mariage de raison?

Tout le monde le sait: les mariages de raison sont les plus durables
et les meilleurs. L'assemblee des delegues de la Croix-Rouge
suisse a eu lieu ä Rorschach les 30 juin et 1er juillet derniers. Les
delegues se pronon^aient sur l'admission au sein de la Croix-
Rouge suisse de deux nouveaux membres corporatifs: 1'Alliance
suisse des samaritains (ASS) et Ia Societe suisse des chiens de
catastrophe (SSCC). Nous donnons quelques breves explications
sur ce que veut dire le terme de membre corporatif et sur ces deux
organisations.
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La Croix-Rouge suisse a ete reconnue
par le Conseil federal comme unique
societe nationale Croix-Rouge de no-
tre pays. Elle compte des membres
actifs qui sont ses septante sections
regionales et, jusqu'ä la decision de

Rorschach, ses trois membres corporatifs:

la Garde aerienne suisse de

sauvetage (Rega), la Societe suisse des

troupes sanitaires (SSTS) et la Societe
suisse de sauvetage (SSS). Les membres

corporatifs ont les memes droits
et les memes devoirs que les sections
de la Croix-Rouge. L'admission d'un
membre corporatif est reglee par une
Convention ecrite qui doit etre ratifiee
par le Conseil federal. La convention
fixe la forme de la collaboration et le
droit de vote du membre corporatif.
C'est la representation reciproque
dans les organes des deux parties qui
constitue la base de la collaboration.
Les Statuts de la Croix-Rouge stipu-
lent (article 23 a) et b) que le nombre
de delegues auquel a droit chaque
membre corporatif ne peut exceder 30

ni le tiers des delegues auxquels ont
droit les sections.
Toute Organisation peut demander
d'obtenir le Statut de membre corporatif

(avec droit de vote) ou de societe
affiliee (sans droit de vote, avec voix
consultative). La seule condition est

qu'elle deploie ä l'echelle nationale
une activite conforme aux sept prin-
cipes de la Croix-Rouge (humanite,
impartiality, neutrality, indepen-
dance, caractere volontaire, unite et
universality).
Nous presentons brievement les deux
organisations qui ont demande ä deve-
nir membres corporatifs de la Croix-
Rouge.

Alliance suisse des samaritains
(ASS)
«Le geste qui sauve», teile pourrait
etre la devise de cette organisation qui
vise ä ce que «toute personne blessee

ou tombant subitement malade bene-
ficie de premiers soins appropries et

que toute personne souffrant physi-
quement et psychiquement obtienne
assistance». Elle soutient des mesures

propres ä preserver la sante et ä preve-

nir les accidents. La formation est
l'activite principale de l'ASS. L'orga-
nisation centrale aide les sections ä

mettre sur pied des cours et des exer-
cices, eile apporte son soutien ä l'activite

de la Croix-Rouge et seconde le
service sanitaire et la protection civile,
eile favorise le developpement du se-
courisme et de la sante publique.

Les samaritains offrent un nouveau programme de formation des sanitaires
d'entreprises.



Activite
70000 samaritains exercent leur activite

dans 1350 sections reparties sur
tout le territoire suisse. La section
organise des cours de sauveteurs, de

premiers secours et de soins aux ma-
lades ä domicile (en collaboration
avec les sections de la Croix-Rouge)
et, comme on oublie vite ce que Ton a

appns, des cours de repetition et de

perfectionnement, jusqu'ä l'exercice
de catastrophe. Lors de petites et
grandes manifestations, les sections de

samaritains assument un service sani-
taire. Les postes samaritains jouent un
role important dans les vallees retirees
et les regions de montagne. Quelques
sections exploitent aussi leur propre
service d'ambulance et les sections
organisent encore des camps de va-
cances pour handicapes et invalides et
collaborent souvent au service social
de leur region. L'activite du samari-
tain est ancree dans la vie quoti-
dienne; il fait «le geste qui sauve» au
bureau, ä la maison, dans la rue,
devant une ecole, dans un bistrot, au
Stade ou pendant la promenade du
dimanche.
Les sections de samaritains et leur
association cantonale collaborent
done plus ou moins etroitement avec
les sections de la Croix-rouge. Citons

par exemple les prises de sang collectives,

les cours de soins au malades ou
les activites sociales.

Enjeu
L'interet majeur pour l'Alliance suisse
des samaritains d'etre membre corporate

de la Croix-Rouge est de pouvoir
jouir de l'embleme de la Croix-Rouge.
Inversement, la Croix-Rouge gagne
en representative. La question plus
delicate de la representation recipro-
que au sein des deux organisations est

reglee par contrat. Si les sections de la

Croix-Rouge peuvent craindre
qu'elles ne soient plus tout ä fait
maitresses chez elles, les sections des

samaritains peuvent tenir le meme
langage! Le plus grand avantage reste

que des organisations autonomes peuvent

etre actives dans des domaines
specifiques en respectant l'existence
d'une «seule societe nationale Croix-
Rouge par pays». Cette solution basee

sur la complementarite represente un
enrichissement et un allegement pour
la Croix-Rouge et evite une centralisation

peu souhaitable.
L'equilibre des avantages n'est-il pas
Tun des meilleurs ingredients d'un bon
mariage?



Societe suisse des chiens
de catastrophe (SSCC)

Au meme titre que la Croix-Rouge,
cette Societe fait partie de la «Chaine
de sauvetage» dirigee par le Corps
suisse d'aide en cas de catastrophe
(voir note p. 9). En Suisse, tout le
monde connait les chiens d'avalanche
employes ä rechercher des personnes
ensevelies sous la neige. Les chiens de

catastrophe reperent des personnes
ensevelies sous les decombres de n'im-
porte quel type de bätiment. Iis ont
ete engages pour la premiere fois lors
des tremblements de terre du Frioul
(1976) et de Bucarest (1977). On
compte en moyenne une personne
sauvee par chien engage.

Dressage et instruction
La SSCC compte dix groupes regio-
naux et organise des cours de formation

qui durent entre deux et trois ans.
Les conducteurs de chien doivent
connaitre la psychologie de l'animal et
ses reactions face aux conditions defa-
vorables de l'engagement sur le
terrain. Le chien est au prealable en-
traine dans un champ de ruines pour
que son conducteur sache ce qui peut
l'empecher de flairer (courants d'air,
tourbillons, etc.). Les chiens et leur
conducteur travaillent souvent en
equipe de trois. Un conducteur prend
la responsabilite d'une intervention,
un autre travaille parallelement ou
apres l'autre et le troisieme sert ä

«confirmer» une investigation ayant
donne un resultat. II est bien evident
que les conducteurs de chien maitri-
sent les techniques vitales des
premiers secours.

Un exemple
Le 13 decembre 1982, la terre tremble
au Yemen. 300 localites sont tou-
chees, 3000 personnes meurent
ensevelies, un millier sont serieusement
blessees. Beaucoup sont encore en-
fouies sous les decombres. La «Chaine
de sauvetage» intervient. Le 14

decembre, un avion de la Rega (Garde
aerienne suisse de sauvetage) decode
de Kloten pour Sanaa, capitale du
Yemen du Nord. A bord de l'avion,
des membres du «Corps» et de la Rega
sont presents, de meme que trois

14k
Le chien parvient ä reperer des personnes en vie meme sous les ruines de
bätiments eleves. Une relation de confiance doit s'etablir entre le conducteur et

son chien: il doit toujours ressentir la presence de son maitre et conserver son
autonomie malgre les entraves que le champ de ruines impose ä sa mobilite. Sur
76 chiens actuellement prets ä partir avec leur maitre, 14 sont conduits par des

femmes.
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conducteurs accompagnes de leur
chien. Sur les lieux, ä Duram Anis, les

recherches commencent. Les chiens se

fraient un passage au milieu des
decombres et de la poussiere qu'ils sou-
levent en flairant. Une demi-heure

apres, un chien se met ä aboyer et ä

gratter. Un deuxieme chien confirme
une presence par une reaction simi-
laire. Une premiere personne a ete
trouvee! Le meme scenario va se repe-
ter plusieurs fois dans la journee.

Le nombre de personnes retrouvees
Vivantes montre que les chances de
survie different beaucoup selon le type
d'habitation. Lorsque les maisons sont
faites de briques liees par de la terre
battue et les sols de planches et de

branchages, l'ecroulement de ce genre
de structure ne laisse pratiquement
pas d'espace creux. C'est ce qui expli-
que qu'au Yemen peu de personnes
ensevelies ont survecu.

7


	Mariage de raison?

